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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: ARS-BFC-PEPS
Envoyé: dimanche 1 mars 2020 18:00
À: ARS-BFC-PEPS
Objet: [COVID] TRES SIGNALE// Livraison masques aux établissements de santé 

COVID-2019
Pièces jointes: 20200226 Liste ES Covid-19.xlsx

De : centrecrisesanitaire  
Envoyé : mercredi 26 février 2020 17:08 
À : ARS971-ALERTE; ARS972-ALERTE; ARS976-ALERTE; ARS-974-ALERTE; ARS14-ALERTE; ARS2A-ALERTE; ARS35-
ALERTE; ARS45-ALERTE; ARS59-ALERTE; ARS69-ALERTE; ARS973-ALERTE; ARS-BFC-ALERTE; ARS-GRANDEST-
ALERTE; ARS33-ALERTE; ARS75-ALERTE; ARS31-ALERTE; ARS13-ALERTE; ARS44-ALERTE 
Cc : centrecrisesanitaire 
Objet : [COVID] TRES SIGNALE// Livraison masques aux établissements de santé COVID-2019 
 
Bonjour, 
 
Eu égard à l’évolution internationale de l’épidémie, l’installation d’une circulation active du virus sur le territoire 
national est probable. Un déstockage de masques chirurgicaux du stock stratégique d’Etat à destination des 
établissements de santé qui prennent en charge des cas confirmés COVID-19 a été arbitré par le Ministre de la 
Santé.  Les 138 établissements de première et deuxième ligne listés, par région, dans le document ci-joint, recevront 
ces dotations. 
 
La livraison aux établissements de santé COVID-19 doit intervenir dès ce vendredi 28/02/2020. 
 
En conséquence, afin d’assurer ces livraisons par Santé publique France, nous vous remercions de nous indiquer par 
mail d’ici jeudi 27 février 2020, avant 12 heures (centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr), pour chaque établissement 
listé :  

  Le point de contact en charge de la réception des livraisons (nom, qualité, numéro de téléphone et adresse 
mail),  

  l’adresse précise de livraison de la PUI 
  Les créneaux d’indisponibilité de livraison. 

Tous ces renseignements sont à colliger dans le tableau ci-joint. 
 
La volumétrie de la livraison sera 1 palette de volume 80 x 120 x 150 cm de 32 000 masques par établissement.  
 
Nous vous remercions de votre collaboration,  
 
Bien cordialement, 
 

 
Centre de Crise Sanitaire 
Sous-Direction de la Veille et de la Sécurité Sanitaire 
Tél : 01 40 56 75 11 / Fax : 01 40 56 56 54 
centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr  
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Les activités du CORRUSS sont certifiées ISO 9001- version 2015 

 
 
 

Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


